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Accès à l'information - Montérégie

De: Accès à l'information - Montérégie
Envoyé: 2 mai 2021 15:21
À:
Objet: Demande d'accès n° 200756646 - Courriel réponse
Pièces jointes: A- Art. 23 et 24_2020.pdf; A- Art. 53 et 54_2020.pdf; Avis de recours.pdf

Madame, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 22 avril dernier, concernant le 3, rang St-André à 
Saint-Cyprien-de-Napierville. 
 
Les documents suivants sont accessibles : 
 

 7323-16-01-0040700 
1. Avis de non-conformité du 2013-02-22; 
2. Avis de non-conformité du 2013-01-04; 
3. Avis de non-conformité du 2021-03-02; 
4. Compte rendu et suivi de conversation du 2021-02-26; 
5. Courriel du 2016-04-28; 
6. Courriel du 2018-06-29; 
7. Lettre du 2012-11-05; 
8. Lettre du 2013-01-23; 
9. Lettre du 2012-12-19; 
10. Lettre du 2015-02-23 (1); 
11. Lettre du 2015-02-23 (2); 
12. Lettre du 2017-01-30; 
13. Lettre du 2021-02-26; 
14. Rapport d’inspection  du 2016-05-27; 
15. Rapport d’inspection du 2012-10-22; 

 
 Ligne U-E 

16. Compte rendu d’appel ligne Urgence-Environnement du 2016-05-05 (1); 
17. Compte rendu d’appel ligne Urgence-Environnement du 2016-05-05 (2). 
 

Lesdits documents sont accessibles en cliquant sur le lien suivant : 
https://environnementqc.sharepoint.com/:f:/s/Accesinformation-
DR/Elr0N76Ed4VCl9D3TAnkIcYBtE3HtJc2y3kRmEuXYHySQw?e=oSXOfK. 
 
Toutefois, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu des articles 23,
24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Nous avons aussi d’autres documents, ayant été délivrés après l’entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la 
qualité de l’environnement. Votre demande d’accès pour ces documents sera traitée en vertu de cette 
dernière. Concrètement, cela signifie que les demandes concernant les autorisations délivrées après le 23 
mars 2017 sont traitées par la direction générale de notre bureau de Québec (DRAIPQS) simplement 
parce qu’ils doivent tenir un registre des demandes. Pour ce motif, le traitement desdits documents a été 
transféré à nos collègues du bureau nommé. Pour le suivi de cette partie de votre demande d’accès, voici 
leur adresse courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca.  Cependant, veuillez attendre une 
communication de nos collègues avant de les contacter.  
 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative concernant l’exercice de ce 
recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi. 
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Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par courriel,  à l’adresse 
dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de votre dossier en objet. 
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 

   

L’équipe de l’accès à l’information et de la protection des 
renseignements personnels 
Direction régionale de l’analyse et de l’expertise de la 
Montérégie  
201 place Charles-Le Moyne, 2e étage 
Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone : (450) 928-7607 poste 455 
Télécopieur 450) 928-7755 
www.environnement.gouv.qc.ca   

 
 
 
 





Articles 53-54 de la L.A.D.













  
COMPTE RENDU ET SUIVI DE CONVERSATION 

 

7323-16-01-0040700 
402000580 

Numéro de gestion documentaire/no de document 
 

DATE DE LA CONVERSATION  
OBJET DE LA CONVERSATION 

 Plainte 
 Assistance technique 
 Décision ou entente sur un dossier en traitement 

26 février 2021       

Année – Mois - Jour Heure 

   Autres demandes d’information 

   

TYPE DE CONVERSATION :   Téléphonique  Entrevue 

   

INITIATEUR DE LA DÉMARCHE :  Client(e)  Direction régionale 

   
IDENTIFICATION DU CLIENT 

Interlocuteur(trice) :  Hôtel Douglas Restaurant inc. 

Fonction :  

Représentant(e) : M. Hugo Perras 

No de téléphone : 450-246-8585 No de télécopieur :  

 

M. Perras  affirme que l’échantillonnage pour le contrôle de l’eau potable a cessé après l’installation des équipements de trai-
tement autorisés. 

 

Il s’agit de son erreur. Il n’a jamais fait le retour à la conformité pour lever l’avis d’ébullition.  

 

Je me suis engagée à lui transmettre une nouvelle mise sous contrôle.  

 

M. Perras affirme vouloir réaliser les analyses pour le retour à la conformité dès que possible. Il doit également me faire parvenir 
l’attestation de conformité des travaux signée par un ingénieur.  

 
SUIVI 

 Référer à un tiers :  
 Attendre action du client :  
 Exiger demande écrite :  
 Autres (expliquez)  :  

 

RECOMMANDATIONS  

 

 

 
 
Rédigé par : Isabelle Tardif-Bernier le 1 mars 2021 
 
 
 Signature 
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environnementale auprès du MDDELCC en vertu de l'article 32 de la Loi sur la qualité 
de l'environnement. À cet effet, nous vous invitons à consulter le lien suivant où vous 
trouverez la documentation relative à la réalisation d'une demande d'autorisation: 
http://www.mddelcc.gouv.qc.ca/eau/demande-autorisation/article32/index.htm 

Veuillez noter que la demande d'autorisation à être présentée au MDDELCC doit être 
préparée, signée et scellée par un ingénieur membre de l' Ordre des ingénieurs du Québec 
(OIQ) possédant l'expertise rattachée au domaine pour lequel la demande d'autorisation 
est présentée. 

Nous comptons sur votre collaboration afin de protéger de façon optimale votre clientèle. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec M. Rémy Bellefleur 
au 450 928-7607, poste 338 ou par courriel à l'adresse suivante 
remy.bellefleur@mddelcc.gouv.qc.ca. 

Veuillez recevoir, Monsieur, nos plus sincères salutations. 

RB/mt 
rirt\'{ 'Beij<�u< 

Rémy Bellefleur 
Secteur municipal 



 

 
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de l'Estrie et de la Montérégie 

 

 

 
 

 

  201, place Charles-Le Moyne, 2e étage 
  Longueuil (Québec)  J4K 2T5 
  Téléphone : 450 928-7607 
  Télécopieur : 450 928-7625 

Internet: http://www.mddefp.gouv.qc.ca 
  Courriel: remy.bellefleur@mddefp.gouv.qc.ca 
 

 Ce papier contient 30 % de fibres recyclées de postconsommation. 
 

 

 

 Longueuil, le 26 février 2021 

 

 

 

 

Hôtel Douglas Restaurant inc. 

3, rang Saint-André 

Saint-Cyprien-de-Napierville (Québec)  J0J 1L0 

 

 

 

 

N/Réf. : 7323-16-01-0040700   

No réseau : 02101156-17-01 

Nom du réseau : Système de distribution d'eau potable Douglas (motel-restaurant) 

No de document : 400980525 

 

 

Objet : Assujettissement au Règlement sur la qualité de l’eau potable 

 

 

Mesdames, 

Messieurs, 

 

En vertu du Règlement sur la qualité de l'eau potable, nous désirons vous aviser que le 

lieu que vous exploitez est assujetti à un contrôle de qualité, de même qu'à une 

formation appropriée pour les opérateurs de tels systèmes. 

 

Vous trouverez ci-après l’information dont vous aurez besoin pour respecter les 

obligations réglementaires sur les paramètres et les fréquences qui s'appliquent à votre 

système. La fréquence à respecter pour chacun des types de contrôles que vous devez 

réaliser vous est indiquée dans les lignes qui suivent. À ces fréquences s'ajoutent 

quelques particularités qui vous sont décrites ci-dessous. 

 

http://www.mddefp.gouv.qc.ca/
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Contrôle bactériologique de l’eau distribuée : 

 

Votre fréquence d'échantillonnage est bimensuelle (2 fois par mois avec un 

minimum de 7 jours entre les prélèvements). Les bactéries coliformes totales et les 

bactéries coliformes fécales ou Escherichia coli doivent être analysées sur chaque 

échantillon.  

 

 

Contrôle physico-chimique inorganique : 

Votre fréquence d'échantillonnage est annuelle (1 fois par année). Les échantillons 

devront être prélevés entre le 1er juillet et le 1er octobre au centre du réseau. Les 

paramètres à analyser concernent les substances inorganiques suivantes : 

 

Antimoine Cyanures (CN) 

Arsenic (As) Fluorures (F) 

Baryum (Ba) Nitrites + Nitrates (exprimés en N) 

Bore (B) Mercure (Hg) 

Cadmium (Cd) Plomb (Pb) 

Chrome total (Cr) Sélénium (Se) 

Cuivre (Cu) Uranium (U) 

 

Contrôle physico-chimique turbidité : 

Votre fréquence d'échantillonnage est mensuelle (1 fois par mois).  

 

Contrôle physico-chimique nitrates/nitrites : 

Votre fréquence d'échantillonnage est trimestrielle (4 fois par année). Les 

échantillons devront être prélevés pour chacun des trimestres commençant 

respectivement les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre avec un intervalle 

minimal de deux mois entre les prélèvements.  

 

 

 

Veuillez prendre note que les analyses devront être effectuées dans un laboratoire 

accrédité par le ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune 

et des Parcs. Une liste de ces laboratoires est annexée à cet envoi. 

 

De plus, l'article 10.1 du Règlement sur la qualité de l’eau potable impose désormais à 

tout responsable d'un système de distribution d'eau potable, alimentant plus de 

20 personnes, de transmettre au ministre du Développement durable, de 

l'Environnement, de la Faune et des Parcs une déclaration contenant les renseignements 

figurant à l'annexe 3 du règlement. 
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Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec la soussignée au 

514-968-3017 ou à l’adresse courriel isabelle.tardif-bernier@environnement.gouv.qc.ca.

Veuillez recevoir, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 

itb Isabelle Tardif-Bernier 

Inspectrice 

p. j. - Tableau synthèse des contrôles de qualité obligatoire



 

 

Synthèse des contrôles de qualité obligatoire  
 

 

Nom de réseau : Système de distribution d'eau potable Douglas (motel-restaurant) 

Numéro de réseau : X2139103                            

 

Type d’exploitant Privé 

Type de clientèle Touristique 

Population totale 500 

Bactériologique 1 2 / mois 

Substances 

inorganiques 2 

1 / an 

 

Turbidité 
1 / mois 

 

Nitrites + Nitrates 
4 / an 

 

 

                                                 
1 Comprend coliformes fécaux (Escherichia coli) et coliformes totaux. 
2 Comprend antimoine, arsenic, baryum, bore, cadmium, chrome total, cuivre, cyanures, fluorures, mercure, plomb, 

sélénium, uranium. 
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COMPTE RENDU D’APPEL LIGNE UE 
 # Intervention SAGO (UE) :       
 # C.R. COG : 16-20160505-0522 

ALERTE Ligne UE  ou Ligne COG  
Date de l’appel au COG : 2016-05-05 Heure réception appel : 17h35 Reçu par : Philippe Champagne 
Date événement :            2016-05-03  Heure événement :       Remarque(s) :       

LOCALISATION DE L’ÉVÉNEMENT 
Nom de la ville : Saint-Cyprien-de-
Napierville       

Adresse de l’événement : 3 rang 
Saint-André 

Précisions sur la localisation (point de repère) : 
Réseau X2139103 

No de la ville : 68035 
Milieu touché  Présence de cours d’eau à proximité :  

non   oui  Nom(s) :       1 : Infrastructure           2 : -----               3 : -----                  4 : -----    
Précisions milieu touché : Hotel/Motel Douglas 

TYPE D’ÉVÉNEMENT 
Type d’événement : Eau potable - avis hors normes (bact. fécaux) Autre :      
Situation maîtrisée : Oui                          Non  (risque d’aggravation) Précisions :       
Description sommaire de l’événement : Appel d'un laboratoire pour nous communiqué un résultat de laboratoire pour 
un réseau. Le propriétaire du réseau est un monsieur Richard Fortin, au 450-245-3675/ 450-245-3363. Monsieur 
n'a pas répondu a l'appel initial de la technicienne. 
Intervenants sur place ou appelés (pompiers, policiers, récupérateurs, signaleurs, Ministère, etc.) :       

PRODUIT(S) EN CAUSE 
Produit (s) en cause : Bactéries, virus, etc.  Détail : E.Coli Qté déversée : 

1/100ml 
Qté réservoir (si connu) :       

Produit (s) en cause : Bactéries, virus, etc. Détail : Coliforme 
totaux 

Qté déversée : 
2/100ml 

Qté réservoir (si connu) :       

Produit (s) en cause : ----- Détail :       Qté déversée :       Qté réservoir (si connu) :       
Produit (s) en cause (autres) :       Qté déversée :       Qté réservoir (si connu) :       

Remarques (produit(s) en cause et quantité(s)) :       

COORDONNÉES 
Nom interlocuteur (signalement) :  

                          
Fonction : Technicienne No de téléphone :  

Organisme :    

Nom personne à rappeler :       
ou IDEM à précédent   

Fonction :    No de téléphone :         -     #      

Organisme :        Adresse :    No de téléphone :        -     #      
Nom (personne ou cie) du responsable 
présumé de l’urgence (si différent) :       

Adresse : 
      

No de téléphone :        -     #      

SIGNALEMENT TRANSFÉRÉ EN : Immédiat     ou   Différé   
No de région : DR-16 Montérégie  Heure d’alerte à l’intervenant de garde UE : 17h40                                     

Nom de l’intervenant de garde UE : Audrey Sicard Lajeunesse Heure du retour d’appel : 17h43 

Commentaires :       

Traitement du cas par le COG terminé à (heure) : 17h50 
Signature COG : _____________________________________ DATE : __2016-05-05______ 

SECTION À L’USAGE D’UE SEULEMENT 

Intervention : 
 Signalement  Téléphonique  Terrain  

  dossier transféré au CCEQ, secteur ----- 
  dossier transféré autre secteur :        

Commentaires :       

                                                 Signature intervenant UE : _____________________________________ DATE : __     ______ 

Articles 53-54 de la L.A.D.
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Commentaires :  
 

Signature du coordonnateur : _____________________________________ DATE : __     ______ 
                                                                                                                 



COMPTE RENDU D’APPEL LIGNE UE 

 # Intervention SAGO (UE) :       

 # C.R. COG : 16-20160505-0522(2) 

ALERTE Ligne UE  ou Ligne COG  

Date de l’appel au COG : 2016-05-05 Heure réception appel : 17h55 Reçu par : Philippe Champagne 

Date événement :            2016-05-03  Heure événement :       Remarque(s) :       

LOCALISATION DE L’ÉVÉNEMENT 

Nom de la ville : Saint-Cyprien-de-
Napierville       

Adresse de l’événement : 3 rang 
Saint-André 

Précisions sur la localisation (point de repère) : 

Réseau X2139103 

No de la ville : 68035 

Milieu touché  Présence de cours d’eau à proximité :  

non   oui  Nom(s) :       1 : Infrastructure           2 : -----               3 : -----                  4 : -----    

Précisions milieu touché : Hotel/Motel Douglas 

TYPE D’ÉVÉNEMENT 

Type d’événement : Eau potable - avis hors normes (bact. fécaux)  Autre :      

Situation maîtrisée : Oui                          Non  (risque d’aggravation) Précisions :       

Description sommaire de l’événement : Appel d'un laboratoire pour nous communiqué un résultat de laboratoire pour 
un réseau. Le propriétaire du réseau est un monsieur Richard Fortin, au 450-245-3675/ 450-245-3363. Monsieur 
n'a pas répondu a l'appel initial de la technicienne. 
 
(2) Appel du docteur de garde de la DSP de la Montérégie pour parler a IE 

Intervenants sur place ou appelés (pompiers, policiers, récupérateurs, signaleurs, Ministère, etc.) :       

PRODUIT(S) EN CAUSE 
Produit (s) en cause : Bactéries, virus, etc.  Détail : E.Coli Qté déversée : 

1/100ml 
Qté réservoir (si connu) :       

Produit (s) en cause : Bactéries, virus, etc. Détail : Coliforme 
totaux 

Qté déversée : 

2/100ml 
Qté réservoir (si connu) :       

Produit (s) en cause : ----- Détail :       Qté déversée :       Qté réservoir (si connu) :       

Produit (s) en cause (autres) :       Qté déversée :       Qté réservoir (si connu) :       

Remarques (produit(s) en cause et quantité(s)) :       

COORDONNÉES 
Nom interlocuteur (signalement) : Élisabeth 
Lajoie                          

Fonction : Docteur No de téléphone : 514 238-2126 #      

Organisme : Santé Publique   

Nom personne à rappeler :       

ou IDEM à précédent   

Fonction :    No de téléphone :         -     #      

Organisme :        Adresse :    No de téléphone :        -     #      

Nom (personne ou cie) du responsable 

présumé de l’urgence (si différent) :       

Adresse : 

      
No de téléphone :        -     #      

SIGNALEMENT TRANSFÉRÉ EN : Immédiat     ou   Différé   

No de région : DR-16 Montérégie  Heure d’alerte à l’intervenant de garde UE : 17h56                                     

Nom de l’intervenant de garde UE : Audrey Sicard Lajeunesse Heure du retour d’appel : 18h00 

Commentaires :       

Traitement du cas par le COG terminé à (heure) : 17h50 

Signature COG : _____________________________________ DATE : __2016-05-05______ 

SECTION À L’USAGE D’UE SEULEMENT 

Intervention : 

 Signalement  Téléphonique  Terrain  
  dossier transféré au CCEQ, secteur ----- 

  dossier transféré autre secteur :        



Commentaires :       

                                                 Signature intervenant UE : _____________________________________ DATE : __     ______ 

                                                                                                                
Commentaires :  
 

Signature du coordonnateur : _____________________________________ DATE : __     ______ 
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